[image: image2.wmf]
Electronic Billing Facilities

ELISE (version 4) : Conditions générales 

[image: image1.wmf]
Electronic Billing Facilities

ELISE : Conditions générales


Article 1

Objectifs et champ d'application

1. Les dispositions des présentes conditions générales règlent l'échange de envois EDI entre les Parties en vue de la facturation de services et de produits de télécommunication par BELGACOM au Client.

2. Les dispositions de ces conditions générales forment un tout indivisible avec le contrat et le MIG (Message Implementation Guide).

Article 2

Standards et spécifications concernant les envois

1. Les définitions, les standards et les spécifications techniques sont arrêtées dans le guide de mise en œuvre (MIG) et sont d’application générale.

2. Des modifications importantes apportées à l'établissement du message (décrit dans le MIG) doivent être communiquées au Destinataire au moins 12 mois avant leur mise en œuvre, sauf convention contraire entre les deux Parties.
Article 3

Méthode de transmission

1. Les Parties doivent mettre à disposition l'équipement, le software et les services nécessaires à une transmission, à une réception, à un  enregistrement et à un stockage efficaces des envois EDI.

2. En cas d’utilisation d’une mailbox, le Destinataire doit consulter régulièrement sa boîte aux lettres électronique afin d'y retirer les envois EDI qui lui sont destinés.

3. En  cas  de  connexion  end-to-end,  le Client est  tenu  de  mettre  à disposition son système informatique pendant une période suffisamment longue pour permettre la réception d'un envois EDI.

4. Les modifications ou suppressions importantes dans le cadre de la télétransmission doivent être notifiées au Destinataire au moins 12 mois avant leur mise en œuvre, sauf convention contraire entre les deux Parties.

Article 4

La protection des envois EDI :

1. Les envois EDI ont un caractère confidentiel.

2. Les envois EDI doivent être protégés efficacement, aussi bien avant qu'après la transmission, par les Parties contre le vol lors de la transcription.

3. Les deux Parties doivent tout mettre en œuvre pour protéger l'accès au réseau contre un usage illicite et interdit. 

Article 5

Réception et traitement des envois EDI

1. Les envois EDI sont réputés être arrivés chez le Destinataire dès qu'ils ont été stockés sans erreur dans le réseau, pour que le Destinataire puisse les retirer dans un délai raisonnable avant la date de paiement. 

2. Toute erreur ou contradiction constatée par le Destinataire, devra être signalée le plus vite possible à BELGACOM. 

3. Un Interchange peut être sollicité de nouveau par le Destinataire lorsque celui-ci n'a pas été reçu correctement ou comporte des erreurs empêchant un traitement normal. Dans ce cas, un nouvel envoi de l'lnterchange initial, ou une partie de celui-ci, devra avoir lieu. 

4. Tout Échange a, par destinataire, une référence unique. Cette référence apparaît dans l'objet du message de l’envoi EDI et dans l'EDIFACT Interchange sous forme de Interchange Control Reference (I.C.R.).

5. La référence décrite ci-dessus comporte aussi le numéro d'ordre de l'échange EDI, par destinataire et dans un ordre successif strict. S'il manque un envoi portant un numéro d'ordre déterminé, le Destinataire est tenu de contacter Belgacom avant de pouvoir poursuivre le traitement des données.

Article 6

Enregistrement et stockage des envois EDI

1. Chaque partie doit tenir à jour un « journal des données » complet et chronologique, dans lequel sont stockés tous les envois EDI échangés.

2. Le journal des données ne peut être modifié et doit être stocké en sûreté pendant une période à convenir par les parties et qui ne sera en tout cas pas plus courte que ne le prescrivent les dispositions légales nationales, notamment les dispositions comptables & fiscales.

Article 7

Responsabilité

1. Belgacom est responsable de l'exactitude des échanges EDI et de leur envoi.

2. Le Destinataire est responsable de la réception dans son installation.

Il est aussi responsable du contrôle de la compréhensibilité des envois, tels qu'ils sont décrits dans le MIG.

Article 8

Preuve

1. Les Parties ne peuvent pas contester, dans le cadre d'une procédure judiciaire, l'acceptabilité en tant que preuve d'un envoi EDI qui a été échangé et stocké conformément aux dispositions des présentes conditions générales. 

2. Les envois EDI qui sont échangés conformément aux  dispositions du contrat, des présentes conditions générales et des spécifications techniques reprises dans le MIG, ont entre les deux Parties la même force probante que des actes privés.

Article 9

Prix et facturation

1. Le prix est celui stipulé dans le contrat. 

2. Si le Client n'effectue pas le paiement des factures électroniques par voie de domiciliation, le montant global des factures électroniques contenues dans un même Échange, ne peut pas être réglé en un paiement unique. Chaque facture doit être réglée individuellement sur le numéro de compte chèque postal de BELGACOM, mentionné sur la facture. Ce numéro peut varier en fonction des factures. 
Ce paiement doit se faire conformément à la communication structurée de la facture en question. Si les conditions énoncées ci-dessus ne sont pas respectées et/ou si le paiement n'est pas effectué avant la date de paiement de la facture, BELGACOM se réserve le droit de résilier le présent contrat immédiatement, de plein droit et sans intervention préalable. L'expiration de la date de paiement met le client en défaut, sans qu'une sommation ne soit encore nécessaire. Des intérêts de retard, calculés au taux d'intérêt légal, sont dus à l'expiration du terme. 

3. En fonction du type de contrat (Duplicata, Production), il est envoyé (Duplicata), ou non (Production), une version papier ou un autre document se rapportant à la facturation des produits ou des services en question.

4. Des frais de port éventuels ne sont pas compris dans le prix mentionné au contrat, en raison de la grande diversité des situations possibles.

Article 10

Les contrats

1. Tout contrat - Production, Duplicata - entre en vigueur au jour de la réception par Belgacom du contrat signé.

2. Le contrat test a une durée de 6 mois. Chacune des Parties peut résilier le contrat test à chaque instant, par écrit, moyennant un délai de préavis de deux semaines. 

3. Les contrats Production et Duplicata signés par le Client ont une durée indéterminée.

4. Chacune des Parties peut dénoncer le contrat Duplicata ou Production au moyen d'un préavis d'un mois donné par lettre recommandée. Ce préavis prend cours le troisième jour ouvrable suivant l'envoi de la lettre recommandée. Après le délai de préavis, seules les factures sur papier seront encore établies et envoyées.

5. Si le contrat Duplicata est dénoncé aux conditions de l'article ci-avant, les montants déjà versés au préalable par le Client restent acquis à Belgacom.

6. L'expiration du contrat ne décharge pas les Parties des obligations qui découlent pour elles des articles 4, 6 et 8.

Article 11

Divers

1. Le présent contrat est soumis au droit belge.

2. En cas de litige, les Parties sont tenues de recourir à tout moyen raisonnable pour le résoudre. Si le différend ne peut pas être réglé à l'amiable, les tribunaux de Bruxelles seront habilités à le trancher.

3. Si une ou plusieurs dispositions du présent contrat ne sont pas valables, les autres dispositions restent néanmoins en vigueur.

4. Belgacom peut à tout moment modifier unilatéralement les présentes conditions générales.

5. Dans ce cas, Belgacom est tenue de notifier au Client le contenu des  nouvelles conditions générales, par écrit, au moins un mois avant leur entrée en vigueur. Si le Client ne réagit pas à cette notification, par écrit, dans le délai du mois visé, il est réputé avoir accepté ces nouvelles conditions. 
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